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RESOLUTION ADOPTEE PAR LA CONFERENCE DES MINISTRES

277(XII). Transports aeriens

La Conference des ministres,

Reconnaissant le role croissant o~s transports aeriens dans l'acheminement des
marchandises entrant dans Ie commerce international,

Consciente de la possibilite de stimuler les echanges intra-africains et inter­
regionaux grace au developpement des services de fret aerien et des contacts humains
en Afrique,

Prenant note de l'etude entreprise par Ie secretariat sur le potentiel du trans­
port aerien de marchandises dans les pays en voie de developpement d'Afrique et des
propositions preliminaires qui pourraient aboutir a la creation d'une compagnie
multinationale africaine, de transport aerien des marchandises,

1. Prie le Secretaire executif, avec la cooperation de l'Organisation de
l'unite africaine et de la Commission africaine de l'aviation civile, d'etudier la
possibilite de creer une compagnie aerienne multinationale africaine;'

2. Engage les gouvernements des Etats membres a apporter toute l'assistance
possible au Secretaire executif pour l'execution de ces etudes;

3. Prie en outre le Secretair~ executif de faire rapport des progres realises
dans l'application de cette resolution au Comite executif a l'une de ses prochaines
reunions.
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